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MESURE DE LA COMMUNAUTÉ : Directive 2003/27/CE de la Commission portant adaptation au 
progrès technique de la directive 96/96/CE du Conseil en ce qui concerne le contrôle des émissions 
d'échappement des véhicules à moteur. CONTENU : la directive 96/96/CE du Conseil du 20 décembre 
1996 concernant le rapprochement des législations des États membres relatives au contrôle technique des 
véhicules à moteur et de leurs remorques spécifie les tests à effectuer lors du contrôle technique 
périodique afin de vérifier que les émissions des véhicules à moteur à essence et à moteur Diesel restent 
dans des limites acceptables. Un groupe de travail d'experts du Comité international d'inspection 
technique automobile (CITA) et d'autres organisations concernées a été établi par la Commission et s'est 
réuni au cours de l'année 2000. Le groupe a examiné les possibilités de modifier les valeurs limites pour 
les essais d'émission prescrits dans la directive 96/96/CE et dans la directive 2000/30/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 6 juin 2000 relative au contrôle technique routier des véhicules utilitaires 
circulant dans la Communauté, afin de déterminer si cela pouvait être bénéfique pour l'environnement. Le 
groupe a conclu que les limites prescrites actuellement se situent invariablement bien au-dessus de ce que 
les véhicules sont capables d'atteindre en pratique, à condition d'être correctement entretenus: ces limites 
n'ont donc pas l'efficacité qu'on pourrait en attendre pour faciliter la détection des véhicules gros 
pollueurs, c'est-à-dire ceux dont les émissions d'échappement sont au moins supérieures de 50% au niveau 
qu'on attendrait de véhicules entretenus correctement. En conséquence, l'annexe II de la directive 96/96
/CE est modifiée conformément à l'annexe de la présente directive. ENTRÉE EN VIGUEUR : 28/04
/2003. MISE EN OEUVRE : 01/01/2004.
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